
Pierre-Olivier Tremblay-Simard
Avocat

Pierre-Olivier Tremblay-Simard s’est joint en 2021 au groupe Litige et règlement
des différends après y avoir complété son stage du Barreau et œuvre
principalement en litige commercial, notamment en matière de conflits entre les
actionnaires, en responsabilité civile et professionnelle ainsi qu’en assurance vie
et invalidité.

Avocat polyvalent, il représente régulièrement une clientèle d’entrepreneurs,
d’assureurs et d’institutions universitaires devant les tribunaux de première
instance et la Cour d’appel du Québec. À titre d’avocat plaidant, Pierre-Olivier a
eu l’opportunité de participer et collaborer à des procès de longue durée
impliquant des questions complexes et une importante gestion documentaire.

Dans le cadre de sa pratique, Pierre-Olivier est aussi appelé à conseiller ses
clients et à rendre divers avis juridiques sur des questions variées dans divers
domaines de droit. Il agit également dans des mandats de défense des avocats
poursuivis en responsabilité professionnelle pour le Fonds d’assurance
responsabilité professionnelle du Barreau du Québec.

Enfin, Pierre-Olivier est aussi impliqué dans le cadre de litiges mettant en cause
les facultés de différents établissements universitaires québécois. Il est
notamment impliqué dans des poursuites instituées par des étudiants aux études
postdoctorales ou des résidents en médecine dans le cadre de leur programme de
formation.

Diplômé de l’Université Laval en mai 2020, Pierre-Olivier est également impliqué dans le milieu culturel
de la Ville de Québec en parallèle de sa pratique.

Activités professionnelles et communautaires

Publications

Secrétaire et membre du conseil d'administration du Festival de Cinéma de la Ville de Québec (FCVQ),

2023

Bénévole au Bureau d’information juridique de l’Université Laval, 2018-2019

Bénévole au Réseau national d’étudiants Pro Bono, 2017 à 2018

La vente sans garantie légale et aux risques et périls de l'acquéreur : la clarté s'impose! Me Pierre-Olivier



Conférences

Formation

Conseils et associations

Tremblay-Simard, 12 octobre 2022

, dans dans l’actualité de la Corporation des

entrepreneurs généraux du Québec (CEGQ), Me François Bélanger et Me Pierre-Olivier Tremblay-Simard,

01 décembre 2021

Les travaux non-prévus au contrat : qui doit prouver quoi ?

« Développements récents en droit universitaire » présentée par Me Judith Rochette, 9e journée d'étude de

l'Association des secrétaires généraux d'établissements universitaires (ASGEU) à l'École de technologie

supérieure, 9 juin 2023 (collaborateur) – 9 juin 2023

LL.B., Université Laval, 2020

Administrateur et secrétaire du Conseil d’administration du Festival de cinéma de la Ville de Québec

(FCVQ), 2023

Représentant de la section étudiante de l’Association du Barreau canadien, 2018 à 2020

Membre du conseil d’administration des Récollets-Bâtisseurs, 2019-2020

https://www.cegq.com/fr/details-article-1/les-travaux-non-prevus-au-contrat-qui-doit-prouver-quoi

